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Régime de zones et
autorisation de construire

Le département peut refuser une
autorisation de construire sollicitée
lorsque l’adoption, la modification
ou l’abrogation d’un plan d’affecta-
tion du sol paraît nécessaire. L’effet
recherché est de prévenir une cons-
truction qui serait de nature à com-
promettre des objectifs d’urbanisme
ou la réalisation d’équipements
publics.

Il ne peut s’écouler plus de deux
années entre la décision de refus et
l’adoption, la modification ou l’abro-

gation d’un plan d’affectation du sol,
la mise à l’enquête du projet devant
intervenir dans les douze mois à
compter de la décision de refus. A
défaut, le propriétaire reprend la li-
bre disposition de son terrain. Ainsi,
ce qu’il faut nommer «un refus con-
servatoire» constitue une mesure
provisionnelle individuelle tendant à
protéger un processus de révision
des plans d’affectation en paralysant
l’application du plan en vigueur par
l’effet anticipé du plan en gestation.

Le refus d’octroyer une autorisa-
tion de construire au seul motif que
l’Etat envisage de modifier le régime
de la zone est constitutif d’une grave
atteinte à la propriété privée puis-
qu’il restreint le droit de disposer des
droits à bâtir de sa parcelle. Elle ne

sera juridiquement valable que pour
autant que la proportionnalité soit
respectée entre l’intérêt public
d’avoir un nouveau plan d’affecta-
tion et l’intérêt privé de pouvoir ré-
nover ou construire sur son terrain.

La jurisprudence fédérale a admis
(sous réserve que les autres condi-
tions du refus conservatoire soient
remplies) que le délai de réflexion de
douze mois octroyé à la collectivité
publique pour initier un changement
de plan d’affectation, respectivement
de deux ans pour que celui-ci soit en
vigueur, restent encore proportion-
nés face à l’importante atteinte por-
tée aux droits du propriétaire.

L’idée présentée dans un projet de
loi déposé par le Conseil d’Etat de
porter les délais ci-dessus mention-

nés à quarante-huit mois d’une part
et à cinq ans d’autre part, n’est certai-
nement plus proportionnée. Pire
encore, il s’agit d’un signe politique
catastrophique de vouloir (dans la
situation de pénurie de logements
que nous connaissons) bloquer des
projets de constructions prêts à dé-
marrer pendant cinq ans pour… ré-
fléchir à d’éventuels nouveaux plans.
Cette proposition issue d’une terri-
fiante technocratie manque cruelle-
ment du pragmatisme utile à favori-
ser la construction. Il s’agit que le
Grand Conseil sollicite le Conseil
d’Etat d’établir des procédures sim-
ples et rapides pour réaliser les loge-
ments dont les Genevois ont besoin.
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Vous êtes locataire ou
propriétaire? Vous avez
une question en lien avec
votre logement? Posez-la
à votredroitimmo@tdg.ch.
Des avocats spécialisés y
répondent chaque mardi.
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C’est votre droit

Quel dédommagement pour
les nuisances d’un chantier?

Question de Pierre V., à Carouge:
«Mon immeuble a été surélevé de
deux étages. Les travaux ont duré
quatorze mois. Les nuisances occa-
sionnées ont été importantes, empê-

chant mon épouse enceinte de se re-
poser. La régie ne nous a pas relogés
et, pour seule compensation, nous a
fait grâce d’un mois de loyer. En outre,
l’immeuble de bureau dans lequel je
travaille va aussi subir une suréléva-
tion. Le bailleur est-il tenu de reloger
ses locataires? Y a-t-il une différence
selon que le locataire occupe un bâti-
ment résidentiel ou commercial?
Lesnuisancesoccasionnéesparlechan-
tiersontundéfautde lachose louée.Le
régime légal de garantie contre les dé-
fautsest lemêmepour les logementset
les locaux commerciaux, des différen-
ces de traitement étant induites par la
destinationdifférentedes locaux(habi-
tation ou activité professionnelle).

Pour des bruits de chantier relatif à
l’immeuble, on pense avant tout à la
réductiondeloyer,quiestduemêmesi
le bailleur ne commet aucune faute. Le
locataire ne peut en principe pas faire

cesser les travaux ni consigner le loyer.
Laréductionestestiméeenproportion
de l’importance du défaut et, donc, de
l’entrave à l’utilisation de la chose.
Techniquement, elle est évaluée objec-
tivement (un sourd a droit à la même
réduction que l’hypersensible), car on
examinequelleest lapertedevaleurde
la chose. Pratiquement, les considéra-
tions subjectives (liées au locataire, pas
à lachose) jouentunrôle important,de
sorte que le fait que l’épouse du loca-
tairesoit restéeàdemeureetait subide
manière plus importante l’impact des
travaux va influencer la quotité de la
réduction accordée. En pratique, les
réductions sont plus importantes pour
lescommerces,car l’activitéaétéentra-
véeplus fortement.Des tabelles indica-
tives donnent des orientations sur les
taux de réduction accordés, mais elles
ne lient pas la régie ou le juge. Pour les
surélévations, plus le locataire est en

hauteuretprochedessourcesdebruit,
plus il aura une réduction importante.

Le locataire a aussi droit, en cas de
faute du bailleur, à des dommages-
intérêts. En pratique, cela concerne
surtout les pertes de chiffre d’affaires
des commerces, mais le bailleur ne
commet pas de faute par le simple fait
qu’il surélève l’immeuble. Ces indem-
nitésserontsouventdifficilesàobtenir.

La loi ne prévoit pas l’obligation de
reloger le locataire ou le commerçant,
encore moins celle de le faire de ma-
nière transitoire pendant les travaux
uniquement.Dans lecasoùle locataire
exigedes travauxchez lui, la loiprévoit
que le bailleur puisse lui offrir des lo-
caux équivalents. En cas de refus du
locataire, sans motif, cela le prive du
droitd’exigerdestravaux.Enpratique,
cela est rarissime.
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